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Aujourd'hui Lundi 29 septembre Deux mil huit, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, Mme Anne Marie CAZALET, (présente  à 
partir de 17h 30) M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M.
Dominique DUCASSOU, (présent à partir de 17h 30) Mme Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Michel DUCHENE, Mme 
Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy
REIFFERS,(présent jusqu’à 16h 55), Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme
Laurence DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE, M. Jean Charles BRON, M. Joël SOLARI, M. Charles
CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette 
LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE, Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Sylvie CAZES-
REGIMBEAU, Mme Nicole SAINT ORICE, M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M.
Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Charles PALAU, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic 
BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra SIARRI, Mme Sarah BROMBERG, Mme Wanda LAURENT, Mme 
Paola PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES, 
Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick 
PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
 Mme Chantal BOURRAGUE, M. Jacques RESPAUD, 
 

 
 
 



 

Musée d’Aquitaine. Tarifs de locations d’espaces du Musée 
d’Aquitaine. Fixation. Autorisation. 

 
Mme Sarah BROMBERG, Conseiller Municipal Délégué, P/Monsieur Dominique DUCASSOU,  
Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Le musée d’Aquitaine est de plus en plus sollicité par des entreprises, organismes divers et 
associations pour mettre à disposition ses espaces. 
 
Les prix de mise à disposition, fixés il y a quelques années visaient essentiellement des 
entreprises qui étaient susceptibles d’utiliser les espaces du musée pour des opérations de 
prestige. Or ces espaces sont de plus en plus demandés par des associations culturelles qui 
sont généralement dans l’impossibilité d’assumer ces tarifs. 
 
Il nous parait donc nécessaire, aujourd’hui, de définir une nouvelle grille tarifaire adaptée aux 
différents utilisateurs potentiels de ces locaux en fonction, d’une part, de leur raison sociale, 
d’autre part de leur degré de participation à la vie culturelle du musée. 
 
Nous avons ainsi défini 3 catégories d’utilisateurs : 
 
- les entreprises et organismes divers  
- les associations à vocation culturelle 
- les associations partenaires du musée et l’Université de Bordeaux selon la liste annexée. Ces 
dernières sont étroitement associées à la programmation culturelle du musée et sont, à ce titre, 
exonérées du paiement des droits de location. 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à :  
 

- appliquer les tarifs figurant dans le document joint à la présente délibération. 
 
 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 29 septembre 2008 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
Mme Sarah BROMBERG 

 



 

 

N o u v e l l e  t a r i f i c a t i o n  

d e  l o c a t i o n  d ’ e s p a c e s  

d u  m u s é e  d ’ A q u i t a i n e  
 
 
 
 
 
Tous les tarifs comprennent la mise à disposition du matériel audiovisuel pour la salle de 
conférence et salle de réunion. 
 

Salle de conférences : capacité d’accueil 200 personnes 
 
 
  Entreprises et organismes divers  
             2 heures : 360 € 
             Soirée : 500 € (de 18h00 ou 19h00 à 23h00 maximum) 
  Journée : 1000 €  
  Heure supplémentaire : 200 € 
 

Associations à vocation culturelle 
 Mises à disposition organisées durant les horaires d’ouverture (11h00-18h00)  

 2 heures : 40 € 
 Journée : 100 € 
 Heure supplémentaire : 25 € 
  

Mises à disposition organisées en dehors des horaires d’ouverture (de 18h00 à 23h00)  
            2 heures : 80€  
            Heure supplémentaire : 65€ 
            Soirée : 150 € 

 
 
 

 Salle de réunion : capacité d’accueil debout 50 personnes, assis 20 personnes 
 

Entreprises et organismes divers   
Mises à disposition durant les horaires d’ouverture du musée (11h00-18h00) 
2 heures : 50 € 
Journée : 80 € 
Heure supplémentaire : 30 € 

 
   Associations à vocation culturelle 

Mises à disposition durant les horaires d’ouverture du musée (11h00-18h00) 
 2 heures : 25 € 
 Journée : 40 € 
 
 

 Hall d’accueil : capacité d’accueil debout 500 personnes, assis 120 personnes 
 

Mises à disposition organisées en dehors des horaires d’ouverture du musée 
 

Entreprises et organismes divers 
 2 heures : 450 € 
 Soirée :   1000 € 
 



 

 Associations à vocation culturelle 
 2 heures : 220 € 
 Soirée :    500 € Heure supplémentaire : 5 € 
  
 
 

 Cour Carrée : capacité d’accueil 70 personnes 
 
 

 Entreprises et organismes divers  
2 heures : 80 € 

 Soirée : 150 € 
 
 

 Cour carrée et salle médiévale : capacité d’accueil cour carrée 70 personnes,  
     Salle médiévale 30 personnes   
 

Entreprises et organismes divers  
 2 heures : 160 € 
 Soirée :    300 € 
 
  

 Cour triangulaire : capacité d’accueil 100 personnes  
 
Entreprises et organismes divers 
2 heures : 160 € 
Soirée :     300 € 

 
  
 
 
Associations exonérées des droits de mise à disposition 
 
           -      Association des Amis du musée d’Aquitaine 

- la Mémoire de Bordeaux 
- Société Archéologique de Bordeaux 
- Société des Amis du Musée de l’Homme 
- Université de Bordeaux (uniquement pour les manifestations ouvertes au public du 

musée) 
- Présence Aquitaine d’Henri Sauguet 

 
 

Pour tous ces espaces, prévoir en cas de nécessité : 
 

Frais de nettoyage 
50 €/heure 

 (y compris en cas de gratuité) 
 

 

 
 

 


